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Le pr~eent document s' inspire des cinq documents illentionnee dalis le 

llla!ldat du , ~~-COID1tlf de "dactio~; (1/AC. 7JW.l9, E/&;o, E/657, E/&;9/Bev .1, 
"·" . . ... -·· " .. ., . , .. . . . .. 

E/AC. 7/67). Un seul _passage de ce document semble recueilllr un a.Ccord 

pratiqu.ent uaantme. Dana les pasaaees ofl lea divers textea· proposes sont 
' . . 

tree dif'f'erents, la delegation neerlandaise laiese le choix entre deux . . . 
. .... 

textes Ol1 propose 'Un~ variante entre crochets r :X. La. cJeleption des . . . .. 
.. · .. ~ . . ... 

Pays-Bas precise "bien qu' 11 s' 88'-t d' un docllll8Jlt de travail et qu' elle se 

reserve le droit de s'oppqser l tous paesaees qu'elle esttmerait suP&rflua . .,. ";. ... ~ ., . '· . 
ou contraires l l'eepr1t de cooperation 1nt~t1onale .grl.ce auquel on 

.... . 
devra1t about1r l la me1lleure solution possible d'une question qui releve 

' "": . ....,. . . . 
en d.ernier reeaort tte la Juridiction nationals des Eta.ts Membres. 

# 't . ' . ·.:. .. . ... "::. . . 

· .. •. 

r di:CE IVED 

3 M/J. • .. H 
IJNIT. 0 NATIONS 

R .JVES 

.. . . ., ~ 

' .. ... 
: ... r . . . .. . . . 



E/AC .,7/W.2'5 
French· 
Page 2_ 

PROJET DE RESOLUTION 

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL, 

l.. .AY.ANT PIUS ACTE du point inscrit. a son ordre du jour sur la demande 

de la· Fed.ih-ation sy.nd1eale liicnidtale et -concernant·1e' priii.c:lpe: ·ae·r.l' egalite 
~ ' . ' • l- ~ f-.: . .., I 

de salaire poll! uz: trava~l egal_ ent~e la main:--_d 1 oeuvre ~sculine et feminin~ 
. .. . . "' 

ainsi que du memorandum presente a propos de cette question par la Fede-

ration; 

2. AY.ANT PRIS NOTE egalement de la resolution que 1~ C~1ssion. de 
~ •• .. • .(: ..... ~ ;0 .. • • ~ • :· ••• "· 

la condition de la femme a soumise au Conseil au sujet du principe de 
o .. 0 \ 0 , .. o •. • '00 N • \ .... .. }" .... . . . . 

l' egali te de ealaire pour un travail egal entre la main-d 1 oeuvre masculine 
. .. ,\. . ~ .(' ~ .. . . ; "' . '· . : . '" • -t ·. ·,. ·. . . 

' : .. 
3. !:TENANT COMPTE egalemant du fait que la Commission dee droits de 

1 1 homme a decide d'inacrire ce principe dana le projet de declaration 
. ~ . ' .. . . . ,. -.. " .. ' . . . . 

internationals des droite de l 1 homme (article 24 (2):I 
.. .:· . . It. • .!;- ':$.. • • ... • • 

-4. REAFFIRME le principe de l'egalite des droite des ho~es et des 
• .. , • f ' .. 

femmes deja formula dans le preambule de la Charta des Nations Uniee, 
'... .. . . ... . . . ... ' . . i " .. . . . 
ainsi que le principe de l'agalite de remuneration pour un travail de 

~ • 4 • ... • (, • • • • • •• .. .. ... ~ '\ • ~. : . ~ . . .. . ' 

quali te ~gale entre la main-d 1 oeuv:e ma~?uline et feminine. 

5. :(INVITE lee Etat.e Membres de l' Organisation des Nations Uniea a 

contribuer par tous lea moyene qui sent a leur disposition a etablir, 

notamment dans lee services publics et administratifs, le principe de 

l'egalite des ealaires de la main-d'oeuvre masculine et feminine accom-
• ~ -• _. .. • I .... •f!'• ....... '> ...... • oil 

plissant un travail egal et cel8. sans distinction de nationalite, de 
' •• ,. • loot .. ~ • • " ~ •. • .. 

race: de· langue ~u ·ae ~eligion:(::t_. 
· .. ·. 

' .... ~~ 

6. DECIDE de tranamettre I:avec approbation :Ia l'Organisation inter-

nationals du Travail le memorandum Q.e la. Federation syndica;l.e mondiale 

et d'invtter cette organisation a 

a) ~1aenter (a·la prochaine session 
{A une prochaine session 

J 



( 4e la ceas1011 4! la cpopcyt1on de la t!ft!! 
( du Coue11 

1/AC. 7/W.2-, 
J'rench 
Pase ·-, 

B.· 1) Un rapport sur ce memorand\D en indiquant l quel.les nouvelles 
I 

.Studee elle aura proc(§M sur lee diverees 4,ueet1ons qui f?nt 1' obJ:et du 

~um, et lee meauree qu'elle aura pr1~es l cet .Ssard. 

en vue d.e 1' application dee pr1nc1pee ci-deeeus ~ticmnes •• 

10. :t b) A consulter, .lorsqu'elle r(§d1pra (ce rappgrt , (le Coneeil 
. . ( ces rapports 

de tutelle, la COIIIIliesi,on de la coD4.1 t1on de la fellllll8 et) les orsamaat1-, 

non gouvernaentales 1nteresseea de la cat,sorie A. :I 

11. RECOMMANDE aux souvel'D!IIDIQts dee Etate Membres des lations Uniea de 

collaborer avec 1' Ol ganiaation internationals du ~vail l ( 1' 'tude 
( 1' ;I&borat1op 

de MSUrelf ;prat1quea en, vue de l'a;pplication · 
de mesuree pratique& en vue de 11 application gE"&duelle 

du princ1pe de 1' tSsaJ.i te de sala!re pour la ma1n-d • oeuvre masculine et 




